
Stratégies proposées pour améliorer les traitements offerts aux délinquants violents 

La question de la désignation et de la gestion des délinquants violents d'âge adulte a fait l'objet de 
nombreuses études au cours des dernières années. L'évaluation et le traitement de ces délinquants 
devraient donc être des questions prioritaires en matière correctionnelle. Cependant, une grande partie 
des travaux effectués dans ce domaine ont porté principalement sur la prévision des comportements 
violents et les caractéristiques des délinquants violents(2). En fait, peu d'études contrôlées ont porté sur 
l'efficacité des traitements offerts aux délinquants violents autres que les délinquants sexuels. Il y a de 
plus en plus de recherches sur le problème de la violence familiale, mais il s'agit là d'une question 
distincte(3). 

Nous examinerons donc dans cet article les meilleures pratiques pour le traitement des délinquants 
violents, aussi bien l'approche traditionnelle que la nouvelle approche. 

Les programmes pour les délinquants 

Des études récentes permettent de conclure que des traitements appropriés contribuent à réduire la 
récidive(4), bien que les auteurs de ces études n'aient pas distingué les délinquants violents des 
délinquants non violents. Un traitement «approprié» est très structuré, il repose sur l'approche 
comportementale ou cognitivo-comportementale ainsi que sur le principe du risque et le principe des 
besoins(5). Il est possible d'améliorer encore davantage l'efficacité d'un programme en assurant l'intégrité 
du traitement, en ayant recours à des employés qualifiés et consciencieux et en créant un milieu 
accueillant(6). 

Les aspects suivants sont également fondamentaux : 

●	 le rôle du diagnostic (par exemple, les troubles de la personnalité et la toxicomanie sont 

surreprésentés); 


●	 la reconnaissance du délinquant en tant qu'individu (question d'hétérogénéité); 
●	 les facteurs sur lesquels on cherche à agir (les problèmes par rapport aux symptômes); 
●	 les bienfaits potentiels du traitement (méta-analyse sur le traitement); 
●	 l'aptitude du délinquant à répondre au traitement; 
●	 la durée et l'intensité du traitement. 

Les délinquants violents 

Les délinquants violents se distinguent par le genre de blessures qu'ils causent, leur penchant pour la 
violence, les genres de situations et d'émotions qui les amènent à commettre un crime, le degré de 
culpabilité qu'ils ressentent, les caractéristiques de leurs infractions, le niveau de risque qu'ils présentent, 
l'ampleur de leurs besoins et leur degré de motivation à l'égard d'un traitement(7). Ils se distinguent aussi 
par la mesure dans laquelle ils planifient leurs crimes violents, par les crimes avec ou sans violence qu'ils 
ont commis par le passé et par leur état mental. 



Comme la plupart des autres «types» de délinquants, les délinquants violents présentent des différences 
importantes, et aucun programme ne peut suffire à répondre à tous leurs besoins. Par conséquent, les 
bienfaits du traitement devraient être évalués de diverses façons, de même que le degré de motivation du 
délinquant et la mesure dans laquelle il est prêt à suivre le traitement(8). Les facteurs ayant un effet sur 
son aptitude à répondre au traitement, comme la psychopathie, devraient aussi être pris en 
considération(9). Des programmes de différents niveaux d'intensité devraient être établis pour répondre 
aux besoins de ces délinquants, dont l'étendue et l'ampleur varient. 

Les recherches 

Les recherches sur les traitements offerts aux délinquants violents présentent plusieurs faiblesses sur le 
plan méthodologique, notamment le fait de s'appuyer sur les déclarations des délinquants pour connaître 
leurs besoins en matière de traitement et les bienfaits d'un traitement, l'absence de groupes témoins, de 
données de suivi, de critères de sélection ou d'admission clairement établis et le fait de ne pas établir de 
liens entre le traitement et un modèle théorique de la violence. 

Alors que les données recueillies sont généralement encourageantes, les effets constatés sur les taux de 
récidive semblent peu importants (tableau 1). 

Ces recherches indiquent, notamment, que le traitement des délinquants violents est le plus souvent axé 
sur la maîtrise de la colère et que le diagnostic est généralement d'une utilité limitée pour déterminer les 
facteurs sur lesquels devrait porter le traitement. 

L'approche traditionnelle 

Jusqu'ici, le traitement des délinquants violents a été axé sur la maîtrise de la colère. Cette approche 
repose sur l'idée que la violence résulte de l'incapacité du délinquant de reconnaître et de maîtriser sa 
colère. Le traitement est donc axé sur l'aspect cognitif ainsi que sur l'amélioration de l'assertivité et de la 
capacité de communiquer. La prévention de la rechute est un autre aspect qui a été incorporé 
dernièrement aux programmes dans le processus(10). 

On ne sait pas exactement s'il y a un cycle de la criminalité chez les délinquants violents, comme chez les 
délinquants sexuels et les toxicomanes. Quoi qu'il en soit, cette stratégie aide à déterminer les situations à 
risque élevé et les émotions pouvant conduire à la violence. 

Tableau 1




Résumé des recherches sur le traitement des délinquants violents d'âge 
adulte 

Étude Échantillon Caractéristiques Évaluation Résultats 
Rolach 
(1987) 

51 délinquants 
incarcérés ayant 
suivi un 
treatment et 44 
délinquants 
(groupe témoin) 
ayant commis 
des crimes avec 
violence; tous 
ont déclaré 
avoir du mal à 
maîtriser leur 
colére 

Traitement en 
groupe, maître de la 
colére, approche 
cognitivo-
comportementale, 
traitement de courte 
durée (27 heures) 

Sélection non 
aléatoire, 
groupe témoin 
partiellement 
apparié, 
données 
autodéclarées 
ayant et aprés le 
traitement 
entrevues non 
anonymes aprés 
le traitement 

Effets 
positifs 
durant le 
traitement 
aucune 
donnée sur la 
récidive 

Stemac 
(1987) 

Délinquants 
soumis à 
évaluation 
psychiatrique; 
20 ont été 
traités et 20 ne 
l'ont pas été; 
tout avaient un 
probléme de 
colére 

Traitement en 
groupe, maître de la 
colére, approche 
cognitivo- comporte 
mentale, traitement 
de courte durée (12 
heures) 

Sélection 
aléatoire, 
groupe témoin, 
données 
autodéclarées 
ayant et aprés le 
traitement 

Certain effets 
positifs 
durant le 
traitement 
aucune 
donnée sur la 
récidive 

Kennedy 
(1990) 

Délinquants 
incarcérés dans 
une prison 
provinciale et 
ayant un 
probléme de 
colére; 19 ont 
été traités et 18 
ne l'ont pas été 

Traitement en 
groupe, maître de la 
colére, approche 
cognitivo-
comportementale, 
traitement de courte 
durée (60 heures) 

Sélection non 
aléatoire, 
groupe témoin 
non apprarié, 
données 
autodéclarées 
ayant et aprés le 
traitement 
évaluation du 
comportement 
dans un jeu de 
role, à l'insu des 
sunjets, suivi de 
deux mois 
mesurer 
l'inconduite en 
milieu carcéral 

Effets 
positifs 
durant le 
traitement 
résultats 
variés sur 
l'inconduite 
en milieu 
carcéral 



Rice, 
Harris et 
Cormier 
(1992) 

176 délinquants 
atteints de 
troubles 
mentaux et 
traités; groupe 
témoin apparié 
composé de 146 
délinquants 
ayant 
antécédent de 
violence 

Thérapie intensive 
de 2 ans en 
communauté 
thérapeutique; 
thérapie de groupe, 
80 heures par 
semaine 

Sélection non 
aléatoire, 
groupe témoin 
apparie, suivi 
rétrospectif de 
10 ans pour 
mesurer la 
récidive en 
général ou avec 
violence 

Aucun effet 
important 

Hughes 
(1993) 

Délinqunats 
incarcérés dans 
une prison 
fédérale; 52 ont 
été; tous avaient 
commis des 
crimes avec 
violence 

Traitement en 
groupe, approche 
cognitivo-
comportementale, 
maître de la colére, 
traitement de courte 
durée (24 heures) 

Sélection non 
aléatoire, 
groupe témoin 
non apparié, 
données 
autodéclarées 
ayant et aprés le 
traitement, jeux 
de rôle, 
évaluation de la 
capacité 
d'adaptation, 
suivi de 4 ans 
pour évaleur le 
temps écoulé 
ayant une 
nouvelle 
arrestation et 
récidive 

Effets 
positifs 
durant le 
traitement 
traitement 
résultats 
variés 
concernant la 
récidive 

Hunter 
(1993) 

Délinqunats 
incarcérés dans 
une prison 
fédérale; 28 ont 
été; et 27 ne 
l'ont pas été 
tous avaient 
commis des 
crimes avec 
violence 

Traitement en 
groupe, maître de la 
colére, approche 
cognitivo-
comportementale, 
traitement de courte 
durée (10 heures) 

Sélection non 
aléatoire, 
groupe témoin 
non apparié, 
dont les 
membresont été 
choisis d'aprés 
une liste 
d'attente, 
données 
antécédents 
autodéclarées 
ayant et aprés le 

Effets 
positifs 
durant et 
aprés le 
traitement 



traitement, suivi 
de 2 mois pour 
mesurer 
l'inconduite en 
milieu carcéral 

Smiley, 
Mulby et 
Brown 
(1995) 

134 délinquants 
traites, 
incarcérés dans 
une prison 
fédéerale pour 
une infraction 
avec violence 
répertoriée 
groupe témoin 
composé de 14 
500 délinquants 

Traitement en 
groupe pour 
délinquants violents 
atteints d'un trouble 
de la personnalité; 
approche cognitivo-
comportementale, 8 
mois 

Sélection non 
aléatoire, 
groupe témoin 
non apparié, 
période de suivi 
non précisée, 
taux de récidive 
correspondant 
au taux d'échec 
durant aà 
période de mise 
en liberté sous 
condition 

Aucun effet 
constaté 
aprés le 
traitement 

Veuillez noter que ce tableau n'est qu'un simple résumé. Il n'a pas l'intention de 
faire la liste de toutes les recherches important dans ce domaine 

L'approche traditionnelle adoptée pour le traitement des délinquants violents repose sur l'idée que tous 
ces délinquants ressentent nécessairement de la colère, comme on présume que tous les délinquants 
sexuels ont des préférences sexuelles déviantes. 

Graphique 1 




Cependant, nous savons maintenant que les préférences sexuelles déviantes ne constituent pas le seul 
facteur sur lequel il faut chercher à agir dans le cas des délinquants sexuels(11). Ainsi, on a commencé 
récemment à intégrer le développement de l'assertivité et des aptitudes sociales dans les programmes de 
traitement pour les délinquants violents(12). 

Malgré ce changement, les chercheurs pensent que l'on peut probablement obtenir de meilleurs résultats 
en agissant principalement sur l'agressivité et l'impulsivité(13). 

Une nouvelle approche 

Des chercheurs qui se sont intéressés au développement des enfants agressifs ont déterminé que les 
problèmes de traitement de l'information constituent un facteur important sur lequel on devrait chercher à 
agir(14). Cette approche pourrait aussi s'avérer utile dans le cas des adultes violents. On présume que les 
aptitudes socio-cognitives sont déficientes chez les délinquants violents, c'est-à-dire qu'ils ont de la 
difficulté à résoudre les problèmes, qu'ils ressentent de l'hostilité envers les autres et qu'ils manquent 
d'autocontrôle, et que ces déficits les amènent à être violents dans les situations de conflit. 

Ce modèle est fondé sur le fait que ces délinquants ont généralement des «schémas perceptifs» au sujet 
de l'agression qui leur sont propres, étant donné leurs antécédents de violence. Ces schémas évoluent 
avec le temps et sont façonnés par certaines de leurs caractéristiques, comme leur seuil d'excitation, leur 



difficulté à résoudre les problèmes, leur perception de la violence et leur impulsivité. 

Ainsi, en élaborant le traitement, on devrait chercher à agir sur les facteurs qui ont un effet sur le schéma 
perceptif à l'origine de leur hostilité, comme leurs opinions et attitudes agressives. 

Cette approche a donné des résultats encourageants chez les jeunes délinquants violents(15). Chez les 
délinquants adultes, les conclusions suivantes devraient être prises en considération dans l'élaboration 
d'une approche de cette nature : 

●	 les schémas perceptifs à l'origine de l'hostilité contribuent au comportement violent car ils 
déforment les objectifs et les attentes du délinquant dans les situations de conflit; les délinquants 
violents ont de la difficulté à résoudre les problèmes; 

●	 leurs schémas perceptifs sont influencés par une conception de la violence qui engendre et 
perpétue leurs comportements violents; 

●	 l'impulsivité et l'excitation contribuent à accroître la violence, bien qu'il y ait des différences entre 
les délinquants à cet égard. 

Graphique 2 




Observations 

Quelles sont les répercussions de ces résultats de recherche sur l'élaboration et la prestation des 
programmes pour les délinquants violents? Il semble y avoir deux approches possibles pour le traitement 
de ces délinquants, qui découlent toutes deux de résultats de recherche préliminaires qui sont 
encourageants. 

Le Programme de maîtrise de la colère et des émotions, qui fait partie du Programme de développement 
des aptitudes cognitives du Service correctionnel du Canada, est un bon exemple de l'approche fondée 
sur la maîtrise de la colère (graphique 1). Le Service a aussi établi un programme de médiation cognitive, 
qui vise à accroître la capacité de traiter l'information et de résoudre les problèmes (graphique 2). 

Dans le cadre d'une initiative du Service, on cherche actuellement à corriger les lacunes des recherches 



antérieures sur le plan méthodologique et à évaluer l'efficacité de chacune de ces approches auprès des 
délinquants chez qui les manifestations de violence persistent. Des délinquants seront inscrits à un 
programme de traitement fondé sur une de ces approches, selon un mode de sélection aléatoire, et 
différentes méthodes seront appliquées pour évaluer les effets du traitement(16). 
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